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==> NOTRE  POSITION  AU  CDEN

==> NOTRE  ATTITUDE  POUR  L'AVENIR 
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RETOUR SUR LA CONFÉRENCE DU 16/02
  " COMMENT METTRE EN OEUVRE LES

OBJECTIFS DE "ZAN" DANS LES TERRITOIRES
RURAUX ?





 PRÉSENTATION DE LA FORMATION DU 23/02
" LA  LUTTE  CONTRE  L'HABITAT  INDIGNE "



 PRÉSENTATION DE LA FORMATION DU 09/03
" LA COMMANDE PUBLIQUE DE MAÎTRISE

D’OEUVRE"



ACCÉLÉRATION DES ENR : 
LES DÉFIS À RELEVER 

PAR LES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES

ACCÉLÉRATION DE LA PRODUCTION
D’ÉNERGIES RENOUVELABLES, CE QUE DIT
LA LOI.

 QUEL RÔLE POUR LES ÉLUS LOCAUX DANS
LA DÉFINITION DES “ZONES
D’ACCÉLÉRATION DES ENR” ?

COMMENT LES RÉSEAUX PUBLICS DE
DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ S’ADAPTENT
ET FACILITENT CETTE ACCÉLÉRATION ?

QUESTIONS RÉPONSES
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RÉACTUALISATION DU GUIDE DES
BIENS DE SECTIONS

Rencontre prévue le 24 février en
présence de Maitre MAISONNEUVE, pour
mise en commun des fiches réactualisées
par les services concernés
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PRÉSENTATION DU GUIDE DES AMÉNAGEMENTS ROUTIERS
EN COLLABORATION AVEC LA CHAMBRE D'AGRICULTURE



 ECHANGE AVEC LA CCI - SALON DES MAIRES DU CANTAL

Partenariat avec la CCI de l'Allier, et la CCI du
Cantal pour créer un salon des maires en
novembre 2023
==> portage financier via Académics
==> Validation de la CCI du Cantal, suite à une
rencontre le 13/02 en présence de M. LADOUX  
==> Partenariat à construire avec la CMA et la
Chambre d'Agriculture
==>Lieux : Prisme ? 
==> Date : Novembre  2023



ECHANGE AVEC LE SDIS DU CANTAL : PROPOSITION DE
REFONTE DE LA RÉPARTITION DES CONTRIBUTIONS DES
COMMUNES ET EPCI

- 1984 : l’article 16 du règlement du SDIS fixe la contribution des communes au budget du SDIS à partir de sa
population INSEE totale associée à un classement en catégories selon la présence ou non d  ’un CS. Les taux
applicables sont votés chaque année par délibération du conseil d’administration. Progressivement, une
augmentation différenciée est mise en place pour compenser les charges élevées des communes sièges de CS.��
- A partir de 2001 : Avec la départementalisation, les règles évoluent pour répondre aux enjeux budgétaires sans
révolutionner la règle des catégories.�
�- Depuis 2004, les contributions évoluent selon l’indice INSEE des prix à la consommation sans tenir compte de
l’évolution des autres paramètres.��

C O M P R E N D R E  L ’ É V O L U T I O N  D U  M O D E  D E  C A L C U L  P O U R
E N  D É F I N I R  L E S  L I M I T E S  A C T U E L L E S .  

Depuis 2004, les critères établis n’ont pas été modifiés avec, pour conséquence, une répartition inéquitable puisque
ne prenant pas en compte l’évolution de la population INSEE communale, qu’elle soit à la hausse ou à la baisse. 

Entre 2004 et 2022, le montant global des contribution a augmenté d’environ 23 % et la population INSEE du
département de – 4%. Le coût par habitant a donc progressé plus rapidement de plus de 27 % sur cette période



ECHANGE AVEC LE SDIS DU CANTAL : PROPOSITION DE
REFONTE DE LA RÉPARTITION DES CONTRIBUTIONS DES
COMMUNES ET EPCI

La population DGF qui comptabilise la population INSEE et celle des résidences locatives et secondaires.
L’existence de conventions employeurs actives entre le SDIS et la commune pour favoriser la
disponibilité des SPV agents publics et le volontariat.
L’activité opérationnelle sur le territoire communal.

Proportionner le montant des contributions selon le niveau de service, c’est-à-dire le délai d’intervention
: Un départ immédiat pour les communes sièges d’un centre avec garde au poste (Aurillac et St-Flour),
pour les communes situées dans un rayon de 10 minutes autour d’un centre avec garde au poste, pour
les communes sièges d’un CIS volontaires (où le départ donc > ou = à 10 minutes) et enfin les autres
communes.
Mesurer le coût par habitant et délimiter un montant minimum et maximum.

Etablir une règle plus juste en intégrant de nouveaux paramètres :

Deux grands principes de la règle initiale ont du sens et méritent d’être maintenus :

O B J E C T I F S  
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES GENS DU
VOYAGE 

POSITION DU CONSEIL
D'ADMINSITRATION POUR DÉSIGNER
 
==> COLLEGE DES COMMUNES 
 : UN TITULAIRE / UN SUPPLEANT

==> COLLEGE DES EPCI : 4
TITULAIRES / 4 SUPPLEANTS

==> Liste des élus précédemment désignés par l'AMF 15

==> Liste des élus  désignés par le CD 15 en 2023
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LES ESSENTIELS DE
LA COMMANDE

PUBLIQUE 

09 MARS  2023

En partenariat avec le
CAUE du Cantal et CIT 

A DEFINIR   

En partenariat la
MAGE et le CNFPT 

GESTION DE CRISE EN
CAS DE NON-
CONFORMITÉ

OU DE PÉNURIE D’EAU 

23 FEVRIER 2023

En partenariat l'ARS
et la DDT du cantal 

FORMATION LUTTE CONTRE
L'HABITAT INDIGNE ET QUALITE

DE L'AIR INTERIEUR 

TRANSFERT DE
LA COMPETENCE

EAU  

ANALYSE DU
BUDGET EAU ET

ASSAINISSEMENT 

 

PARCOURS DE
FORMATION SUR LA

THÉMATIQUE DE L'EAU 

A DEFINIR 

En partenariat avec
la gendarmerie du

Cantal  

POUVOIR DE POLICE ET
GESTION PACIFIQUE DES

INCIVILITES 

A DEFINIR 

En partenariat avec
le SDIS du Cantal 

LES REGLES DE SECURITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU

PUBLIC

A DEFINIR 

En partenariat avec
le cabinet

Maisonneuve 

GUIDE PRATIQUE DES
BIENS DE SECTIONS
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Le recyclage des déchets d'équipements électriques
et électroniques est essentiel dans la mise en place
d'une véritable consommation responsable. Si l’enjeu
est majeur, le recyclage reste cependant faible au
regard du volume de nouveaux produits mis sur le
marché chaque année.

Orange souhaite ainsi développer le réseau des
points de collecte de téléphones mobiles à
disposition des Français par des partenariats avec les
collectivités locales pour augmenter et simplifier le
geste de la collecte autour d’une démarche solidaire.

C O N T E X T E

Orange apporte à l’AMF du Cantal une solution
globale et opérationnelle de collecte et de
recyclage des mobiles usagés, qui s’appuie sur
l’économie sociale et solidaire.



La collectivité locale s’assure quant à elle :
- de la demande initiale de collecteurs de mobiles usagés,
- de la mise à disposition auprès du public et de la sécurisation du collecteur,
- de demander l’enlèvement du collecteur plein et la livraison d’un collecteur en réassort aux Ateliers du
Bocage via le site internet dédié,
- du développement d'un dispositif de communication autour de ce partenariat destiné à faire de cette
collecte un succès.

 
Il est entendu la collectivité locale remettra la totalité des mobiles collectés dans le cadre de cette filière proposée et
mise en place par Orange.

Il est entendu que l’intégralité des bénéfices de la collecte citoyenne des mobiles usagés est reversée
à Emmaüs International qui créée des ateliers de collecte de déchets de mobiles en Afrique.

Orange fournit à la collectivité locale la solution logistique qui consiste en :
- la mise à disposition de collecteurs personnalisés pour réceptionner les mobiles usagés,
- la gestion de la demande d’enlèvement du carton plein générée par la collectivité (de la réception de la
demande à la collecte effective du carton) et de la livraison d’un carton vide en réassort, via le site
internet http://collecte-mobile.orange.fr
- le traitement des mobiles par son partenaire unique, les Ateliers du Bocage, une entreprise d’insertion
membre du mouvement Emmaüs qui favorise le réemploi des appareils

M O D A L I T É S
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P R O C H A I N  C O N S E I L
A D M I N I S T R A T I O N  A V R I L  2 0 2 3 ?



 MERCI DE VOTRE ATTENTION 


